
PROCURATION DE FRANÇOIS BOURBEAU ET MADELEINE VANIER, SON ÉPOUSE, DE CHARLESBOURG, À JEAN-BAPTISTE VANIER, LEUR FRÈRE ET BEAU-FRÈRE.
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(Notaire Florent De Lacétière) 
Pardevant florent de lacetiere notaire Gardesnottes En la _
prevoste de quebecq SouSSigne furent preSens francois bourbaux _

habitant de la parr[oiss]e S[ain]t Charles de Charlesbourg Et madeleine _

vanier Sa femme de luy bien Et duement authoriSée a leSfet des _

preSentes Lesquels apres leur avoir hautement Et Inteligiblement _

fait lecture de la procuration Si deSus Et de lautre part on dit _
Lavoir bien ouye Et Entendue Et de leur bon gre Et volonte ont _

fait Et Constitue Leur procureur Special Et general Jean baptiste _
vanier leur frere, Et beaufrere auquel Ils donnent Les mesmes _

pouvoirs Et autoritez qui luy Sont données par lad[ite] procuration _

Si deSus Et des autres part, Et de leurs perSonnes representer En _

Jugemens Et 
     de gerer Et adminiStrer tous leurs biens Et aSfaires _

a lEgard des SucceSSions de leurs pere Et mere Comme les _
Siens propres Estant Lun des Enfans Et heritiers preSomptifs _

Les Constituans ne Croyans pas Se pouvoir mieux Expliquer _

pour Terminer Les contestations 

_
pretentions formées et a naitre Entre le S[ieu]r jean _

vannier demeurant au montreal dans la nouvelle _

france a present a Rouen tans pour Luy et En Son _

nom que Comme fondé de procuration de ses autres _

coheritiers passée a ville marie montreal En la _

nouvelle france Le 2 octobre mil sept cent vingt _

deux Legaliser par m[essi]re Begon Le 20 octobre 1722 _

au pied des pretentions et demandes faittes et a faire par Led[it] S[ieu]r _

vanier au S[ieu]r nicolas duneveu d’une part, Et Le S[ieu]r _
nicolas duneveu deSfendeur desd[ites] demandes et _
pretentions et ayant de sa part Rendu Compte au S[ieu]r vanier _

des biens meubles et immeubles de jacqueline gaillard _
aieule desd[its] S[ieu]rs jean vanier et duneveu Laquelle _

auroit Ete Etablie tutrice en 1647 aux Enfans mineurs _
de pierre vanier son mari et Seroit decede Le 1er may _

mil Six cens quatre vingt seize Led[it] compte rendu par Led[it] _

S[ieu]r duneveu comme heritier de guill[aum]e du neveu _

Son pere Lequel auroit eté etabli curateur des biens _

appartenans aux Enfans de pierre vanier et Lesd[its]  S[ieu]rs vanier _

et du neveu après avoir eu plusieurs années en proceds _
au sujet des demandes en comptes formées par Led[it] vanier _

En La vicomté de Roncheville, au bailliage de _

pont LEvesque et au parlem[en]t de Roüen auroient Ensuitte _
compromis sur m[onsieu]r DesmareStz de s[ain]t aubin con[seill]er au _

parlement pour Etre reglés Sur touttes Leur demandes _

respectives et En consequence auroient l’un et L’autre _
fonde procureur En La cour de parlem[en]t Savoir m[essir]e _

gilles vassel pour Le S[ieu]r vanier et m[aîtr]e Thomas _
vauquier pour Le S[ieu]r duneveu auxquels ils auroient _

respectivement signifié Leur memoire et Ecrits après _
avoir par Led[it] S[ieu]r vanier signifié au S[ieu]r duneveu _
son memoire de demandes Le 22 mars mil sept _

cens vingt six Led[it] S[ieu]r duneveu auroit pareillement _

Signifié au procureur dud[it] S[ieu]r vanier Son cent de _
Reponces Le 23 mars Suivant avec un Etat de _

Compte de la succeSsion de jacqueline gaillard Et produit _

Les pieces justificatives dud[it] compte Suivant L’acte _

de production du 29 mars dernier et après Les _
Ecrits de contredits et de Salvations respectivement _

Signifiés Le tout bien Examiné Lesdites parties ont _

Ensuite transige par L’avis et mediation de mond[it] S[ieu]r _

Desmaretz En La maniere qui Ensuit par transaction _

finale Et irrevocable tant sur Led[it] compte, Recette et _

depense que sur touttes Les autres demandes formées par _

Le S[ieu]r vanier par ses Ecrits et memoires Savoir 1o que _

Le S[ieu]r vanier Duneveu aiant prescrit comme heritier _

de Jacqueline gaillard la demande en reddition de compte _
de la gestion qu’auroient eû jacqueline gaillard et Le S[ieu]r _

nicolas du neveu Son mari tiendra Compte de la Somme _
de cent livres aud[it] vanier dont jacqueline gaillard _

etoit chargés envers ses mineurs par l’acte de Tutelle _

de 1647 Lad[ite] Somme de cent livres faisant partie de _

celle de cent cinquante Livres portée aud[it] acte de _

Tutelle 2o Le S[ieu]r vanier s’en arreta a La Somme de _
cinq cent dix Livres pour sa part en capital et interests _

de la dot de jacqueline du neveu fille de jacqueline _

gaillard dans La succeSsion au propre maternel de _
nicolas Le Roy. 3o Le S[ieu]r duneveu tiendra compte _
au S[ieu]r vanier de La Somme de trois cens cinquante Livres _

pour La valeur des meubles de jacqueline gaillard _
4o a L’Egard de La dot de jacqueline gaillard qui s’est _

trouvé Etre pour La part du S[ieu]r vanier au Capital de _

cent cinquante Livres au denier quatorze Et a L’Egard du don _
mobil[iaire] de pierre vanier mari de Lad[ite] Jacqueline gaillard _

pareillement au denier quatorze au capital de _
cent Livres Lesd[ites] deux rentes pour la dot et Le don _

mobil[iaire] montant a 17lt 17s 1d par an Le S[ieu]r du neveu _

rendant compte de trente livres d’arrerage depuis Et _
compris le 1er may 1696 Jusqu’au 1er may mil Sept _

cent vingt six montant a cinq cent trente cinq Livres _

quatorze Sols deux deniers 5o pour Compter des _

jouiSsances que le S[ieu]r du neveu a Eû des maisons de _

honfleur acquises En bourgage* constant le mariage _
de jacqueline gaillard avec nicolas duneveu par _
dix sept cent vingt Livres dont La moitié auroit _

appartenu en proprieté a jacqueline gaillard de La _
quelle moitié Le S[ieu]r vanier auroit eû une moitié _
pour sa part comme il convient deduire 

_

 onze cent quatre vingt traize livres quatorze Sols Six deniers _

comme faiSant le parfourniSSement de lad[ite] Somme, ils auroient _


dud[it] S[ieu]r vannier preSentement payez comptez _

et nombrez par

en pareille espece, a Son acquit et du
a _

anne delacroix femme et procuratrice du S[ieu]r paul resplandy _

par procura[it]on paSSé devant nous le dix neuf[ièm]e de ce mois _

generalle et Specialle deument registrée a elle rendûe demeurante _
aud[it] honfleur, a ce presente qui Sest auSSy tenûe Contente dud[it] _

payement pour reste et par payé de plus groSSe Somme Dont Il _

demeure redevable pour envers led[it] S[ieu]r resplandy pour les _
CauSes mentionnez aux procez 

et

_


transaction faite entre led[it] S[ieu]r vanier, led[it] S[ieu]r duneveu _
Lautre paSSé au tabellionnage royal de Ce lieu Ce jourd’huy le _



ont esté a Ce moyen par lad[ite] procuration _


aud[it] S[ieu]r vannier Co[mm]e quitte, acordant quen Son absence tous _

Ses 
      en Soient faits; et acordé main levéé de

_



dud[it]  S[ieu]r resplandy aux mains dud[it] S[ieu]r duneveu, le S[ieu]r _
Joseph Coûtron (?) po[u]r luy et Ses Joints; Se reServant leSd[ites] parties _

a lexecu[ti]on du Surplus de lad[ite] transaction tant pour les partagez _

et SpeciSfiés que pour la taxe de depens de lareSt de la Cour y datte, _

Car ainsy & Promettant leSd[ites] parties Chacun de leur part Lad[ite] _

transaction Ecrit, et preSent et connoiSSant et Ce que deSSus tenir & _

avec led[it] S[ieu]r vannier et lad[ite] procuratrice dud[it] S[ieu]r resplandy que _



ainSy a eux payez comme dit eSt Jamais rien nen _

Sera demeuré sur 
 l’un et de lau[tr]e de tous leurs biens 
_


dud[it] S[ieu]r resplandy obligés par lad[ite] Son EpouSe et Ceux des _

Siens dud[it] S[ieu]r vannier obligez par luy vestu de leurs d[ites] procura[it]ons _

preSence de Guillaume Cazier et Leonard Laumonne Bourgeois _
dud[it] honfleur tesmoins qui ont Signes a ce p[rése]nt avec les parties _
apres lecture faitte Suiv[an]t lord[onnan]ce, aprouve en

_

dix, tant 

, et en rageant tant, apres, 
_
par led[it] S[ieu]r duneveu, et en 
    a lad[ite] tranSaction _

nont, vray Et depuis preSance deSd[its] temoins Il est entendu que led[it] _

S[ieu]r vannier a diminué aud[it] S[ieu]r duneveu la Somme de Soixante et un 
_
Six deniers pour les frais par luy faits au Sujet deSd[its] areSts lecture _

diceluy f[ai]t Et encore depuis led[it] S[ieu]r Le vannier a Reconnu que Suiv[an]t lad[ite] _
tranSaction led[it] S[ieu]r duneveu la SaiSie des lots par luy fait depuy _

de rouctreuille aux fins de la ChoiSie ou Blasme; d’iceux aux 
    _

Cy devant expliquez lecture de rechef f[ai]te de laq[ue]lle 

_
Lecture enSuit Pardevant &. _
  delacroix fame de resplandy

Jean Le Vanier

NDunepveu (paraphe)




Cazier (paraphe)
  Saunier (paraphe)   Canteleu (paraphe)   Laumone (paraphe)
En marge

Controollé a honf[leu]r Par moy a Ce Commis Ce vingt neuf[ièm]e avril mil Sept Cents vingt Six recu Compris les quatre Sols pour 
     Six Sept livres huit Sols. 
Signé : Lefrisonney (paraphe)
* BOURGAGE (bour-ga-j') s. m. 

Terme d'ancienne coutume. Héritage roturier, en Normandie, situé dans une ville ou bourg, et qui n'était assujetti à aucune redevance féodale ou censuelle.
__________

Déchiffrement effectué par : Guy Perron, paléographe
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